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Date de la convocation : 
13 février 2026 

 
Conseillers en exercice : 17 

Présents : 10 
Procuration : 1 

 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Séance du 19 février 2026 
 

 

L’an deux mille vingt-six, le dix-neuf février, à dix-huit heures trente, le 

Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de 

Saint-Sulpice-la-Pointe, légalement convoqué, s’est réuni sous la 

présidence de M. Raphaël BERNARDIN, Président du CCAS. 

 

Présents :  M. Raphaël BERNARDIN – Président, M. Alain OURLIAC, 

Mme Marie-Claude DRABEK, Mme Bernadette MARC, Mme Muriel 

PHILIPPE, Mme Marie-Josée CALVET, Mme Nicole SANCHEZ, M. 

André SIMON, Mme Marie-Hélène VALETTE et M. Stanislas 

MOUNEAU. 

Excusés / Absents : Mme Laurence BLANC – Vice-Présidente, Mme 

Hanane MAALLEM (procuration à Mme Muriel PHILIPPE), M. Julien 

LASSALLE, Mme Valérie BEAUD, Mme Chantal CANDOULIVES, Mme 

Ouahida CHOUITI NAIB (procuration à Mme Laurence BLANC) et Mme 

Martine EMMANUEL. 

Secrétaire de séance : Alaric BERLUREAU.  
 

 
Délibération n° DL-260219-03 

 
Objet : 

EHPAD - Plan de formation 2026  
 
 
Décision de l’Assemblée : 
 
Votant : 11 
Pour : 11 
Vote à l’unanimité  
 

 

M. le Président informe l’Assemblée que conformément aux obligations réglementaires applicables à la Fonction 

Publique Territoriale, l’employeur a l’obligation de définir et de mettre en œuvre un plan de formation destiné à 

accompagner le développement des compétences des agents tout au long de leur parcours professionnel. Ce plan 

est soumis pour avis au Comité Social Territorial. 

Pour un EHPAD, la formation des agents constitue un enjeu majeur. Elle permet à la fois de garantir la qualité et 

la sécurité de l’accompagnement des résidents, d’adapter les pratiques professionnelles à l’évolution des besoins, 

des publics accueillis et des exigences réglementaires, et de prévenir les risques professionnels. 

Le plan de formation contribue également au maintien et au développement des compétences des agents, à la 

reconnaissance de leur professionnalisme et à l’amélioration des conditions de travail, dans une logique de qualité 

de vie au travail et de sécurisation des parcours professionnels. 

 

mailto:accueil.ccas@ccas8137


La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication. 
Cette saisine pourra se faire, pour les particuliers et les personnes morales de droit privé non chargés de la gestion d’un service public, par 
la voie habituelle du courrier ou via l’application informatique Télérecours, accessible par le lien : http://www.telerecours.fr. 

 

Le Conseil d’administration, ainsi informé et après avoir délibéré, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
- Vu le Code Général de la Fonction Publique ; 
- Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant statut de la Fonction Publique Territoriale ; 
- Vu la Loi n° 20076-209 du 19 février 2007 modifiant la loi du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents 

de la fonction publique ;  
- Vu le décret n° 2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie ; 
- Vu le décret n° 2008-512 du 29 mai 2008 relatif à la formation statutaire obligatoire des fonctionnaires 

territoriaux ; 
- Vu l'avis du Comité social territorial du CCAS réuni le 6 février 2025 ; 
- Vu le plan de formation 2026 qui lui a été remis ; 
- Considérant le besoin en formation du personnel de l’EHPAD ; 
- Considérant qu'un plan de formation est un document qui prévoit, sur une période définie, les objectifs et les 

moyens de formations permettant de valoriser les compétences et de les adapter aux besoins de 
l’établissement et à l'évolution du service public ; 

- Considérant que la formation doit être au service du projet de l’établissement et rejoindre également les 
besoins de l'individu, qui est une obligation légale ;  

- Considérant le cadre légal qui n'a fait que confirmer et rappeler l'obligation de tout employeur public d'établir 
un plan annuel ou pluriannuel de formation, présenté pour avis au Comité Social Territorial dont dépend la 
structure, en mentionnant les actions de formations à mener ;  
 
 

DÉCIDE 

 
- D’adopter le plan de formation 2026 tel que présenté et ci-annexé.  

- D’inscrire au budget primitif du budget annexe EHPAD, les crédits nécessaires à la réalisation des actions de 
formation en rapport avec la présente délibération. 

- D’autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer au nom du CCAS, tout document relatif à ce dispositif 
et à exécuter toutes les démarches nécessaires à la mise en œuvre du plan de formation. 

 

 
 

Le Président Le Secrétaire de séance 
 
 
 
 
 
Raphaël BERNARDIN 

 
 
 
 
 
Alaric BERLUREAU 
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alaric.berlureau@ville-saint-sulpice-81.fr
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